
 

PLESSIS INFO 
FEVRIER 2018 BULLETIN N° 107 

AGENDA 

04 Février : 13h30 loto Salle multifonction 

10 Février : 9h30 à 12h00 Restos du coeur 

11 Février : 9h00 à 18h00 Bourse toutes collections 
14 Février : 15h00 à 16h30 « l’heure du conte » à la bi-

bliothèque 

23 Février : 18h00 Assemblée générale Plurielles collec-

tions dans la salle associative 

24 Février : 18h00 Assemblée générale Anciens combat-

tants à la salle multifonction 

24 Février : Date limite d’inscription pour la brocante 

28 Février : Passage des encombrants 

 

BOURSE TOUTES COLLECTIONS 
 

L’association « Plurielles Collections » vous invite  

le 11 Février de 9h00 à 18h00  
pour son 17ème « salon toutes collections » à la salle mul-

tifonction. 

Vous y trouverez des cartes postales, 

timbres, muselets, miniatures, télécartes, 

trains, figurines, fèves, monnaies, billets 

de banque, mignonettes et bien d’autres 

choses. 

         Entrée : 1 € avec une carte postale offerte 

Réservations et renseignements au   

03 44 85 79 79 - 06 01 20 00 13 - 03 44 90 09 93 

plurielles.collections@laposte.net 

Venez nombreux échanger, troquer  ou  

simplement regarder ! 

VŒUX DU MAIRE 

Le 6 Janvier, vous avez été nombreux à répondre à 

l’invitation de Mr Jean-Pierre DAMIEN et de son con-

seil municipal pour la cérémonie des vœux du Maire.  

Les dotations de l’état sont en baisse, mais il est pri-

mordial pour nous de réaliser nos projets tout en res-

pectant le budget : la réhabilitation du réseau assainis-

sement et le transfert de notre station d’épuration vers 

celle de Choisy au Bac est en cours. La mise en con-

formité des eaux pluviales chez les particuliers et à 

l’école maternelle a été réalisée. Effectués également 

la remise en état de la chaussée sur la RD 66 et l’amé-

nagement des bords de l’Oise, l’achat d’une tondeuse à 

gazon pour les espaces vert et d’une voiture en rempla-

cement du Ford, qui à 20 ans, tombait en ruine !!  

En ce qui concerne les projets 2018 : la mise aux 

normes pour un accès handicapés de la mairie ainsi 

que la réfection de la façade; la réhabilitation des trot-

toirs rue de l’Eglise. La vidéo protection devrait être 

mise en place au cours du 1er semestre 2018. De la 

sécurité aussi aux écoles en changeant les portails et  

en installant des vidéophones avec ouverture à dis-

tance. Un autre projet en cours qui nous tenait à cœur : 

la résidence sénior : le bailleur a été choisi, mais il 

nous faut encore travailler sur le projet pour répondre 

aux attentes des futurs locataires. 

 

 

 

Une allocution de Mme Hélène 

BALITOUT, conseillère départe-

mentale,  a clôturé cette interven-

tion. 
 

Vous retrouverez toutes ces informations dans le bulle-

tin annuel 2018. 
 

Chacun a été convié à partager le pot de l’amitié et et 

de délicieux amuses-bouche !!. 
 

Toute l’équipe municipale vous renouvelle ses  

meilleurs vœux pour l’année 2018 

LOTO 
Le 4 Février, l’Association des parents d’élèves orga-

nise un loto à la salle multifonction. 

Ouverture des portes à 12 h00 pour des jeux 

qui débuteront à 13h30.  

Buvette et restauration sur place. 

Le prix des cartons : 2 € le carton ; 10 €  pour 

6 cartons et 20 € pour 15 cartons . 

De nombreux lots à gagner : bon d’achats de 300 €, 50 €, 

Nitendo, 2 DS, vélo fille, linge de maison, lot apéritif, net-

toyeur haute pression, filet garni, vin, champagne…. 

Les bénéfices seront reversés aux écoles pour réaliser 

leurs projets.  

Aussi, nous vous attendons nombreux  

RESTOS DU CŒUR 

La collecte pour les restos du cœur aura lieu le samedi 

10 Février de 9h30 à 12h dans la salle rue de 

l’église où les membres du CCAS seront présents pour 

recevoir vos dons. 
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INSCRIPTIONS BROCANTE 

 

L’ADSL organise sa brocante  

le dimanche 11 Mars 2018 

Les inscriptions se feront jusqu’au samedi 24 Fé-

vrier  (le  10 Février si vous désirez être placé de-

vant chez vous) dans la salle rue d’Offémont les 

lundis de 18h15 à 19h30 et les samedis de 9h30 à 

11h30 
 

Pièces à fournir 

Pour les particuliers : dossier complet, copie carte 

d’identité, paiement (à l’ordre de l’ADSL pour les 

chèques) et une enveloppe timbrée pour les per-

sonnes extérieures à la commune. 
 

Pour les professionnels : extrait Kbis de moins de 3 

mois ou carte professionnelle, copie pièce d’identité 

du représentant, dossier complet, paiement, enve-

loppe timbrée à votre adresse 
 

Tarifs pour particuliers 

 Habitant Le Plessis Brion : 4 € le mètre 

 Habitant de l’extérieur :      5 € le mètre 

Tarifs pour les professionnels : 7 € le mètre 

DICTONS ET PROVERBES 
 

 Le malheur te montre ceux qui ne sont pas vrai-

ment tes amis (Aristote) 

 Quand Février pleure, Avril rit. 

 Crapaud qui chante en Février a l’hiver derrière 

lui 

   Plessis info    Mairie   Tel : 03 44 76 11 37     Courriel  : mairie.lpb@wanadoo.fr      Site internet : www.leplessisbrion.com 

Enquête INSEE : Une enquête statistique sur le 

cadre de vie et la sécurité est diligentée par 

l’INSEE du 1er Février 2018 au 30 Avril 2018.  

Vous êtes susceptibles d’être interrogés par un en-

quêtrice : Mme FRITTE Nathalie qui sera munie 

d’une carte officielle..  

Infos diverses 

Recensement : la date limite pour répondre au 

questionnaire sur le recensement est le 17 Février. 

Merci de faire le nécessaire en temps voulu. 

DECES 

 Le 4 Janvier : Mme MASSE  Janine née LAGNY 

à l’âge de 89 ans 

 Le 12 Janvier : Mr BRIERE Claude à l’âge de  

      79 ans 

 Le 12 Janvier : Mme LAPLACE Sabina née 

KOSZELA à l’âge de 85 ans 

 

 

Monoxyde de carbone : Si vous avez des maux de 

tête, des nausées, des malaises et des vomissements, 

cela peut être le signe de la présence de monoxyde 

de carbone.  

C’est un gaz toxique qui touche chaque année plus 

d’un millier de foyers, causant une centaine de dé-

cès. Il provient essentiellement du mauvais fonc-

tionnement d’un appareil ou d’un moteur à combus-

tion, c’est-à-dire fonctionnant au bois, au charbon, 

au gaz, à l’essence, au fuel ou encore à l’éthanol.  

- Aérez votre logement tous les jours et n’obs-

truez jamais les entrées et sorties d’air. 

- Faites vérifier et entretenir chaudières, chauffe-

eau, chauffe-bains, inserts et poêles, et vos conduits 

de fumée (par ramonage mécanique). 

Prévenir les incendies d’habitation 

L’incendie d’habitat constitue un risque majeur. Quand il 

ne tue pas, l’incendie entraîne de graves séquelles phy-

siques, respiratoires, traumatiques et psychologiques. 

Règles de base : Il est important de faire entretenir réguliè-

rement par des professionnels les installations de gaz, 

d’électricité et de chauffage.  

La cheminée et les conduits doivent être ramonés une fois 

par an (obligatoire pour les assurances habitation). 

Bons réflexes avec les enfants : 

 ne jamais laisser un enfant seul dans un appartement 

ou une maison 

 Ne pas les laisser jouer avec des flammes nues 

(allumettes, briquets, bougies) 

 Ne pas laisser de casseroles, de poêles ou de plat sur le 

feu sans surveillance 

 Leur apprendre dès que possible à se servir du télé-

phone et à composer le 18 

Mieux prévenir les incendies domestiques 

Dans un incendie, la propagation des fumées précède tou-

jours celle des flammes. Or, si les fumées peuvent avertir 

de l’existence d’un incendie, leur toxicité les rend respon-

sables de 80 % des décès des victimes d’incendies domes-

tiques. C’est pourquoi la détection des premières fumées 

permet une alerte précoce des victimes, et est essentielle 

pour sauver des vies. 

La prévention passe par :  

 les détecteurs avertisseurs de fumée. Il est à noter 

que l’occupant (locataire ou propriétaire) doit déclarer 

à son assureur que le logement est équipé d’un détec-

teur. 

 Ou avec les extincteurs. Ceux-ci doivent être con-

formes aux normes en vigueur. 

Que faire si l’incendie se déclare ? Principalement : 

 connaître le numéro d’appel d’urgence (18 : sapeurs-

pompiers, 112 : appel d’urgence européen). Il ne faut 

pas perdre une minute pour appeler les pompiers 

 Faire sortir tout le monde et évacuer les lieux pour évi-

ter les risques d’intoxication 

 Fermer les portes et les arroser pour les humidifier. 

Colmater les dessous de portes avec des linges mouil-

lés 

NUIT DES BIBLIOTHEQUES 

 

Cette nuit des bibliothèques organisée par les béné-

voles le 19 Janvier a ravi petits et grands. 

Des contes pour enfants suivis 

de contes pour adultes et un pot 

de l’amitié ont été appréciés de 

tous ! 

mailto:mairie.lpb@wanadoo.fr

